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OBSTACLES ET OBSERVATIONS

Méconnaissance du personnel 
de la réalité vécue par les 
personnes handicapées et du 
concept d’accessibilité universelle.

Le comité de coordination 
« Accessibilité » a pour mandat 
d’encadrer le processus 
d’élaboration et s’assure de la 
mise en œuvre du plan d’action.

Méconnaissance du principe 
d’accessibilité universelle, 
du processus d’élaboration du 
plan d’action et des obligations 
légales de la part du personnel.

Le personnel du Service de 
l’urbanisme intervient régulièrement 
avec les citoyens et promoteurs 
concernant toutes sortes de 
demandes (plan d’aménagement, 
permis, etc.).

MESURES PROPOSÉES

1.  O�rir un atelier de sensibilisation
    pour le personnel des Travaux    
     publics (cols bleus) portant
    sur la réalité des personnes   
     handicapées.

2. Nommer un responsable à 
    l’Urbanisme pour siéger 
    comme nouveau membre au 
    sein du comité de coordination 
     Accessibilité.

3. Tenir une activité de 
    sensibilisation portant sur 
    l’accessibilité universelle, 
    permettant de sensibiliser 
    les cadres à la réalité des 
    personnes handicapées.

4. O�rir une formation au 
     personnel du Service de 
     l’urbanisme portant sur 
     l’accessibilité universelle.

RESPONSABLES

Ressources humaines en 
collaboration avec le Groupement 
des associations de personnes 
handicapées

Coordonnatrice des services aux 
personnes handicapées

Ressources humaines en 
collaboration avec la 
coordonnatrice des services 
aux personnes handicapées

Coordonnatrice des services 
aux personnes handicapées en 
collaboration avec l’Urbanisme

SUIVIS

En cours

Réalisé 

Reporté

En cours

ADMINISTRATION MUNICIPALE

BILAN
2016
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ACCESSIBILITÉ AUX ÉDIFICES PUBLICS

OBSTACLES ET OBSERVATIONS

Les besoins et les capacités des 
personnes qui ont des limitations 
sont souvent méconnus des 
concepteurs et ne sont pas 
considérés lors de nouveaux 
aménagements ou de 
réaménagements. La 
présence de nombreux 
obstacles environnementaux 
est régulièrement observée.

Plusieurs bâtiments municipaux 
nécessitent des interventions 
afin d’améliorer l’accessibilité.

RESPONSABLES

Travaux publics en collaboration 
avec la coordonnatrice des 
services aux personnes 
handicapées et les partenaires 
du milieu

Travaux publics

SUIVIS

En cours

Réalisé

MESURES PROPOSÉES

5.  Débuter l’élaboration de fiches 
     normatives pour définir des 
     critères d’aménagement 
     intérieur et extérieur afin de 
     guider les concepteurs. Ces 
     fiches permettront d’éviter la 
    création de nouveaux obstacles 
    et réduire les obstacles existants. 
    Fiches :
    - Salles de toilettes 
    - Rampes d’accès

6. Poursuivre l’amélioration de 
    l’accessibilité des bâtiments 
    municipaux :
    • Réalisation d’une étude de 
       faisabilité d’un vestiaire familial    
       à la piscine Claude-Raymond
    • Réaménagement de comptoirs 
       d’accueil et toilette accessible 
       à la cour municipale. 
    • Réaménagement des blocs 
       sanitaires extérieurs avec 
       toilette accessible à la 
       Palestre (secteur Iberville).



OBSTACLES ET OBSERVATIONS

Les panneaux de signalisation 
temporaires sont installés de 
façon non conforme.

Les espaces de stationnement 
commerciaux destinés aux 
personnes handicapées ne 
respectent pas toujours les normes 
d’aménagement (panneau, signali-
sation au sol grandeur, etc.)

Plusieurs problématiques reliées à 
l’état des trottoirs. Par exemple, 
les personnes qui circulent en 
fauteuil roulant (motorisé et non 
motorisé) dans di�érents endroits 
autour des centres de personnes 
âgées (CHSLD) et des pavillons 
de personnes handicapées ont 
beaucoup de di�culté à circuler 
en raison du mauvais état de 
certains trottoirs.

Plusieurs problématiques reliées 
au déneigement des trottoirs.

MESURES PROPOSÉES

7.  Élaborer une fiche normative 
     pour la signalisation temporaire 
     des panneaux réalisés par les 
     organismes.

8. Sensibiliser les commerçants 
    à l’aménagement et à la 
    signalisation des espaces de 
    stationnement pour personnes 
    handicapées.

9. E�ectuer la réparation des 
     trottoirs endommagés aux 
    endroits identifiés :
    • Coin St-Georges et Laurier
    • 245, 6e Avenue et rue Pelletier
    • Quadrilatère autour de
       Mgr Forget et Georges-Phaneuf 
       (rue Jacques-Cartier)
    • 6e Avenue, entre la résidence du 
         245 et les Chevaliers de Colomb

10. Cibler les endroits (zones) 
      prioritaires pour le déneigement 
      des trottoirs, dans un premier 
      temps, en fonction des arrêts 
      d’autobus.

11.  Sensibiliser les employés et les 
      contractuels responsables du 
      déneigement des trottoirs et 
      des rues sur la réalité et les 
      obstacles reliés aux déplacements 
      des piétons en période hivernale.

RESPONSABLES

Travaux publics en collaboration 
avec la coordonnatrice des services 
aux personnes handicapées

Police
 

Travaux publics

Travaux publics en collaboration 
avec les Transports et mobilité 
urbaine

SUIVIS

En cours

En cours

En cours 

En cours

Réalisé 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT
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LOISIRS ET SOUTIEN AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

OBSTACLES ET OBSERVATIONS

La Ville est appelée à collaborer 
financièrement avec les écoles 
pour l’aménagement des cours 
d’école.

Les parcs n’o�rent pas toujours 
des équipements de loisirs adaptés 
aux besoins des enfants ayant 
des limitations.

MESURES PROPOSÉES

12. Présenter aux représentants 
      de la Commission scolaire des 
      Hautes-Rivières, la nouvelle 
      grille d’analyse d’accessibilité 
      d’aménagement des parcs 
      élaborée par la Ville.

13. E�ectuer l’installation de 
      balançoires adaptées et 
      prévoir le réaménagement 
      donnant accès à ces 
      équipements pour les parcs :
      - Yvan Roy
      - Des Prés-Verts

RESPONSABLES

Loisirs et bibliothèques

Travaux publics en collaboration 
avec la coordonnatrice des 
services aux personnes 
handicapées

SUIVIS

Reporté

En cours



OBSTACLES ET OBSERVATIONS

À plusieurs reprises, les autobus 
e�ectuent des manœuvres non 
sécuritaires lors du débarquement 
des usagers, en raison des 
voitures qui sont stationnées 
devant les arrêts d’autobus.

Les autobus des circuits urbains 
ne sont pas tous munis d’une 
rampe d’accès.

Les arrêts d’autobus ne sont pas 
annoncés dans l’autobus. Pour les 
personnes avec une déficience 
visuelle, cela rend le parcours plus 
complexe.

MESURES PROPOSÉES

14. Élaborer un projet de 
     règlementation pour 
      l’aménagement des zones 
      d’accès aux arrêts d’autobus, 
      ainsi que les normes techniques 
      et la signalisation conséquente.

15. Mise en service des autobus 
      accessibles sur toutes les 
      lignes urbaines.

16. Évaluer l’achat de dispositifs 
      d'annonce vocale automatisée 
      « Trekker Breeze » sur le 
      réseau urbain.

17.  Implantation de l’application 
      Zenbus permettant aux 
      usagers du transport en 
      commun régulier de connaître 
      en temps réel, la localisation 
      de l’autobus.

RESPONSABLES

Transports et mobilité urbaine

Transports et mobilité urbaine

Transports et mobilité urbaine

SUIVIS

Reporté 2017

Réalisé 

Réalisé 

Réalisé 
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TRANSPORT


